
 PROMOTIONS de  B en A  2007 
 
LISTE d’APTITUDE  AU GRADE d’ATTACHE  d’ADMINISTRATION CENTRALE  
AU TITRE DE L’ANNEE 2007 ET EXAMEN DES CANDIDATURES POUR 
L’ACCES AU CORPS d’INSPECTEUR DU TRESOR PUBLIC (Administration 
centrale) 
 
 
 
CONDITIONS REGLEMENTAIRES d’ACCES  A LA PROMOTION  
 
-POUR LES INSPECTEURS DU TRESOR PUBLIC :  
-appartenir à un corps de catégorie B ou de même niveau de l’administration concernée  
-avoir accompli à la date du 1er janvier  9 ans de services dont 5 au moins de services civils 
effectifs dans une administration ,un service ou un établissement public de l’Etat 
 
POUR LES ATTACHES : 
-appartenir à un corps de catégorie B ou de même niveau de l’administration concernée  
-justifier d’au moins 9 ans de services publics, dont 5 ans au moins de services civils effectifs 
dans un corps régi par les dispositions du décret n° 94 –1017 du 18 décembre 1994 (seuls les 
SA peuvent être promus attachés) 
 
 
CONDITIONS DE FAIT MINEFI 
-avoir 40 ans  
-être B 3ème niveau  
 
 
 
NOMBRE DE PROMOUVABLES : 2177 
 
NOMBRE DE PROMOTIONS :  
13 ATTACHES (avec le report des 7 postes de l’examen professionnel de B en A  prévu 
dans le nouveau statut des attachés car la  première session se tiendra  en 2008 
seulement) 
 
 17 INSPECTEURS  
 
 
AGENTS PROPOSES PAR LES DIRECTIONS : 65 
 
 
 
CAP LE 2 MAI 2007  


